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[Convention nationale.] ARCHIVES: PARLEMENTAIRES, t MS

Suit la 'pétition des sections et Sociétés popu¬
laires de Paris (1).

Pétition au nom des sections et Sociétés populaires
de Paris.

« Les enfants naturels de la patrie, ei-devant
les enfants trouvés,, élèvent vers vous leurs
vagissements, par notre organe. La disette les
frappe d’une manière d’autant plus désas¬
treuse, que les moyens d’y suppléer envers ces
petites créatures sont plus rares et. plus délicats ;

lèurs mères nourrices manquent absolument,
on est obligé de les remplacer par l'allaitement
artificiel, le lait même des animaux est devenu
trop cber, et par conséquent falsifié par la cupi¬
dité qui calcule froidement jusque sur leur
subsistance. Nous invoquons votre humanité,
nous appelons toute votre vigilance sur un
établissement qui est le vrai berceau de l’hu¬
manité souffrante ; les deux tiers des enfants qui
y arrivent, y meurent avant seulement d’avoir
obtenu une goutte de lait naturel : il' est instant
d’y pourvoir. Nous comptons sur la célérité que
vous mettrez à secourir ces pauvres enfants.

« Vous avez, dans votre sagesse, pris en consi¬
dération le sort des enfants nés hors des liens du

mariage, et grâce à la loi bienfaisante que vous
avez portée en leur faveur, ceux dont lès père
et mère ont de la fortune jouiront d’ime portion
héréditaire ; mais ceux qui naissent'deparentsin
digents ne sont pas moins dignes de votre sollici¬
tude paternelle, ce sont des enfants de la patrie
qui lui rendront un jour avec usure les soins
qu’elle aura donnés à leur enfance, elle a donc
le plus grand intérêt à veiller à leur conserva¬
tion.

« Il existe des établissements où l’on accueille
avec une tendresse vraiment maternelle ces

infortunés, que leurs mères ont été forcées d’a¬
bandonner, soit par indigence, soit par un pré¬
jugé barbare qui imprimait à leur honneur, une
tache ineffaçable ; mais la plupart de. ces enfanta
périssent, malgré les soins affectueux et tou¬
chants qui leur sont prodigués par ces femmes
vertueuses qui se sont imposé le devoir de les
élever, parce qu’elles ne peuvent se procurer
assez de nourrices.

« Touchés de ce malheur auquel vous ne
pouvez, pas être indifférents, nous «venons, légis¬
lateurs, vous proposer les moyens que nous
crayons propres à le faire cesser.

« Faites en sorte qu’une fausse honte ne con¬
traigne plus une fille qui a eu le malheur de se
laisser séduire, à rougir d’être dèvenue mère,
à faire ses couches en secret et à délaisser son

enfant; que celle qid jouira d’une honnête ai¬
sance soit obligée de le nourrir, qu’elle y soit
même encouragée et qu’elle ne soit exposée* ni ï

au mépris, ni aux reproches de ses concitoyens.
« Que les hôpitaux ne servent d’asàAe qa/aux

enfants dont; les, mères justifieront de leur
indigence par un certificat de leur municipalité.
et que pour jouir dè cet avantage elles soiént
dans le sixième mois de leur grossesse,

.

tenues
dèfàire leur

,

déclaration à. qui de droit, et .dé lès
allaiter j us qu’àce. qu’il se présente des>nourrices,,
auquel oas, ehes* recevront la rétribution accordée
aux nourrices elles -mêmes.

( î) Archives nationales, cartonC 1285, dossier 808.

lr® SÉRIE. T. LXXX.

« Qüe ©elles qui feront lèura ooucbes dùag
=
un.

hôpitalipour cause dbndigenco, y soient retenues
pour allaiter lèur enfant

jusqu1

au moment où1 if
set présentera, dès nourrices.

« Votre prudence, législateurs, vous; suggérera
lès moyens que nous aurions -pu o mettre ; il nous
suffit de vous avoir indiqué le bien que vous
pouvez faire (1).

« Marie Anac, Sointe* Avaye; Alhay, peur
la section de V Arsenal; G-rangee, ' ci¬
toyenne du Louvre; paroisse ci-dévant
Saint Germain. »

Compte rendu du Moniteur universel (2).

Les sections de Paris réunies aux. Sooiétés popu -
ledres de cette viUe appellent la

.

sollicitude dé la
Convention sur; l’établissement national des
Enfants Trouvés*

Un, grand nombre de malheureux, que'; le;
préjugé conduit dans cet hôpital, y périt avant
d’ avoir sucé une-seule goutte de lait naturel.

« Faites en sorte, dit Y orateur, qu’une fausse
honte ne force pas une jeune fille, qui s’est laissé
séduire, à abandonner son enfant ; que celles qui
sont riches soient obligées de les nourrir elles -

mêmes, et que les plus pauyres soient reçues d&nSb
les hôpitaux, où elles allaiteront. leurs enfànts.

« Cette pétition nous a été suggérée par la ci¬
toyenne Bérenger [G-ranger ] , .mère de ,15 enfants,
qu’elïè a nourris ellè-même, et grosse du 16®. »

Levasseur. Je demande que le noffl. de. cette
citoyenne soit inscrit au -procès -verbal.

Cette proposition est adoptée, et la pétitioaxest
renvoyée au comité des secours puhliess

Les citoyens Beau et Albanio font don à là
nation de !52 livres de numéraire, et demandent
l’échange de couverts d’argent et assignats.

Mention honorable et renvoi, pour l’échange,
à la trésorerie nationale (3).

(1) Le supplément au Bulletin de la Convention
du 5e jour de la lre décade du 3e mois de l’an II
(lundi 25 novembre 1793) ajoute à l’extrait qu’il
donne de cette pétition

.
le paragraphe.suivant :

« V orateur a ajouté que . cette pétition. avait été
provoquée par la citoyenne Orangé, mère, de: IN en-!
fânts qu’elle a allaités, et enceinte du 16 qu’elle sm
propose d’allaiter encore.

.

« La Convention .a décrété la mention honorable
du nom de la citoyenne Grangé. »

(Z) Monifeur imu)erseC[n<? &7 dm7 ffimaireïair II
;

(mercredi 27' novembre 1793), p.. 269, col. 3]. X>’autie
;

part, Journal des Débats et des Décrets: (frimaise
|

an.II, n° 433, p. 86.) rend. Gompte de la -pétition des.
|

sections de Paris: dans les termes suivants, j
! « Une députation des. sections et. des sociétés.' gopu
j laires.de Paris viennent appeler l’attention de l’As
;

semblée surf e sort des enfants naturels qui sont dans
I

lès hospices publics. Elle lui demande, d’inviter
toutes les mères à nourrir elles-mêmes leurs enfants.
Elle présente une femme qui a eu 15 enfants qu’elle

;

a nourris, qui est enceinte du 16e et qui se propose
de le nourrir aussi. (On .applaudit beaucoupA

« Les pétitionnaires reçoivent Tes honneurs de la
séance.

« La Convention s’occupera de Fobjçt dô' leur
:

pétition. »
f 3}' Procèsverbanx dè fa'Gortvmtiàrr, t? ’W; p* IM?
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